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Quels sont mes droits dans le milieu scolaire ?  

Que puis-je demander ? 

 

 

 

 

« La nature crée des différences, la société fait des inégalités » 
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LA LOI SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE 

(LIP) 

QUELLE EST LA MISSION DES ECOLES ? 
 

L'école est un établissement d'enseignement destiné à dispenser aux personnes visées à 
l'article 1 les services éducatifs prévus par la présente loi et le régime pédagogique établi 
par le gouvernement en vertu de l'article 447 et à collaborer au développement social et 
culturel de la communauté. Elle doit, notamment, faciliter le cheminement spirituel de 
l'élève afin de favoriser son épanouissement. 

Elle a pour mission, dans le respect du principe de l'égalité des chances, d'instruire, de 
socialiser et de qualifier les élèves, tout en les rendant aptes à entreprendre et à réussir 
un parcours scolaire. 

Elle réalise cette mission dans le cadre d'un projet éducatif mis en œuvre par un plan de 
réussite (Article 36 de la LIP) 

 

QUELS SONT LES DROITS DE MON ENFANT ? 
 

Le droit aux services préscolaire, primaire et secondaire 

Toute personne a droit au service de l'éducation préscolaire et aux services d'enseignement 
primaire et secondaire prévus par la présente loi et le régime pédagogique établi par le 
gouvernement en vertu de l'article 447, à compter du premier jour du calendrier scolaire 
de l'année scolaire où elle a atteint l'âge d'admissibilité jusqu'au dernier jour du calendrier 
scolaire de l'année scolaire où elle atteint l'âge de 18 ans, ou 21 ans dans le cas d'une 
personne handicapée au sens de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (chapitre E-
20.1). 

Elle a aussi droit, dans le cadre des programmes offerts par la commission scolaire, aux 
autres services éducatifs, complémentaires et particuliers, prévus par la présente loi et le 
régime pédagogique visé au premier alinéa ainsi qu'aux services éducatifs prévus par le 
régime pédagogique applicable à la formation professionnelle établi par le gouvernement 
en vertu de l'article 448. 

L'âge d'admissibilité à l'éducation préscolaire est fixé à 5 ans à la date déterminée dans le 
régime pédagogique; l'âge d'admissibilité à l'enseignement primaire est fixé à 6 ans à la 
même date (Article 1 de la LIP) 
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Le droit aux services gratuits 

Tout résident du Québec visé à l'article 1 a droit à la gratuité des services éducatifs prévus 
par la présente loi et par le régime pédagogique établi par le gouvernement en vertu de 
l'article 447 (Article 3 de la LIP). 

 

L'élève, autre que celui inscrit aux services éducatifs pour les adultes, a droit à la gratuité 
des manuels scolaires et du matériel didactique requis pour l'enseignement des 
programmes d'études jusqu'au dernier jour du calendrier scolaire de l'année scolaire où il 
atteint l'âge de 18 ans, ou 21 ans dans le cas d'une personne handicapée au sens de la Loi 
assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration 
scolaire, professionnelle et sociale (chapitre E-20.1). Cet élève dispose personnellement du 
manuel choisi, en application de l'article 96.15, pour chaque matière obligatoire et à option 
pour laquelle il reçoit un enseignement. 

Ce droit à la gratuité ne s'étend pas aux documents dans lesquels l'élève écrit, dessine ou 
découpe. Les crayons, papiers et autres objets de même nature ne sont pas considérés 
comme du matériel didactique (Article 7 de la LIP). 

 

Le droit de choisir son école  

L'élève ou, s'il est mineur, ses parents ont le droit de choisir, à chaque année, parmi les 
écoles de la commission scolaire dont il relève et qui dispensent les services auxquels il a 
droit, celle qui répond le mieux à leur préférence. 

L'exercice de ce droit est assujetti aux critères d'inscription établis en application de 
l'article 239, lorsque le nombre de demandes d'inscription dans une école excède la 
capacité d'accueil de l'école, ou, s'il s'agit d'une école à projet particulier ou à vocation 
régionale ou nationale, aux critères d'inscription établis en application de l'article 240 ou 
468. 

L'exercice de ce droit ne permet pas d'exiger le transport lorsque le transport requis pour 
cet élève excède ce qui est prévu par la commission scolaire (Article 4). 

 

Le droit d’avoir un plan d’intervention 

Le directeur de l'école, avec l'aide des parents d'un élève handicapé ou en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage, du personnel qui dispense des services à cet élève et de 
l'élève lui-même, à moins qu'il en soit incapable, établit un plan d'intervention adapté aux 
besoins de l'élève. Ce plan doit respecter la politique de la commission scolaire sur 
l'organisation des services éducatifs aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage et tenir compte de l'évaluation des capacités et des 
besoins de l'élève faite par la commission scolaire avant son classement et son inscription 
dans l'école. 
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Le directeur voit à la réalisation et à l'évaluation périodique du plan d'intervention et en 
informe régulièrement les parents (Article 96.14 de la LIP). 

 

Le droit de faire une demande de révision 

L'élève visé par une décision du conseil des commissaires, du comité exécutif, du conseil 
d'établissement ou du titulaire d'une fonction ou d'un emploi relevant de la commission 
scolaire ou les parents de cet élève peuvent demander au conseil des commissaires de 
réviser cette décision (Article 9 de la LIP) 

 

La demande de l'élève ou de ses parents doit être faite par écrit et exposer brièvement les 
motifs sur lesquels elle s'appuie. Elle est transmise au secrétaire général de la commission 
scolaire. 

Le secrétaire général doit prêter assistance, pour la formulation d'une demande, à l'élève 
ou à ses parents qui le requièrent (Article 10 de la LIP). 

 

Le conseil des commissaires dispose de la demande sans retard. 

Il peut soumettre la demande à l'examen d'une personne qu'il désigne ou d'un comité qu'il 
institue; ceux-ci lui font rapport de leurs constatations accompagnées, s'ils l'estiment 
opportun, de leurs recommandations. 

Dans l'examen de la demande, les intéressés doivent avoir l'occasion de présenter leurs 
observations (Article 11 de la LIP). 

 

OBLIGATION DE FRÉQUENTATION SCOLAIRE  
 

Tout enfant qui est résident du Québec doit fréquenter une école à compter du premier 
jour du calendrier scolaire de l'année scolaire suivant celle où il a atteint l'âge de 6 ans 
jusqu'au dernier jour du calendrier scolaire de l'année scolaire au cours de laquelle il 
atteint l'âge de 16 ans ou au terme de laquelle il obtient un diplôme décerné par le 
ministre, selon la première éventualité (Article 14 de la LIP). 

 

Est dispensé de l'obligation de fréquenter une école l'enfant qui: 

 1° en est exempté par la commission scolaire en raison de maladie ou pour recevoir des 
soins ou traitements médicaux requis par son état de santé; 

 2° en est exempté par la commission scolaire, à la demande de ses parents et après 
consultation du comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en 
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difficulté d'adaptation ou d'apprentissage établi en application de l'article 185, en raison 
d'un handicap physique ou mental qui l'empêche de fréquenter l'école; 

 3° est expulsé de l'école par la commission scolaire en application de l'article 242; 

Article 242 : La commission scolaire peut, à la demande d'un directeur d'école, 
pour une cause juste et suffisante et après avoir donné à l'élève et à ses parents 
l'occasion d'être entendus, inscrire un élève dans une autre école ou l'expulser de 
ses écoles; dans ce dernier cas, elle le signale au directeur de la protection de la 
jeunesse. La commission scolaire doit statuer avec diligence sur la demande du 
directeur de l'école, au plus tard dans un délai de 10 jours. Une copie de la décision 
est transmise au protecteur de l'élève lorsque l'expulsion de l'élève est requise pour 
mettre fin à tout acte d'intimidation ou de violence. 

 

 4° reçoit à la maison un enseignement et y vit une expérience éducative qui, d'après une 
évaluation faite par la commission scolaire ou à sa demande, sont équivalents à ce qui est 
dispensé ou vécu à l'école. 

  5° Est dispensé de l'obligation de fréquenter l'école publique, l'enfant qui fréquente un 
établissement régi par la Loi sur l'enseignement privé (chapitre E-9.1) ou un 
établissement dont le régime d'enseignement est l'objet d'une entente internationale au 
sens de la Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1) qui 
dispensent tout ou partie des services éducatifs visés par la présente loi (Article 15 de la 
LIP) 

 

OBLIGATIONS DE L’ELEVE  
 

L'élève doit adopter un comportement empreint de civisme et de respect envers le 
personnel de la commission scolaire ainsi qu'envers ses pairs. 

Il doit contribuer à l'établissement d'un milieu d'apprentissage sain et sécuritaire. À cette 
fin, il est tenu de participer aux activités de l'école qu'il fréquente concernant le civisme, la 
prévention et la lutte contre l'intimidation et la violence (Article 18.1 de la LIP). 

 

L'élève prend soin des biens mis à sa disposition et les rend à la fin des activités scolaires. 

À défaut, la commission scolaire peut en réclamer la valeur aux parents de l'élève mineur 
ou à l'élève majeur (Article 18.2 de la LIP). 
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DROITS DE L’ENSEIGNANT  
 

Dans le cadre du projet éducatif de l'école et des dispositions de la présente loi, 
l'enseignant a le droit de diriger la conduite de chaque groupe d'élèves qui lui est confié. 

L'enseignant a notamment le droit : 

 1° de prendre les modalités d'intervention pédagogique qui correspondent aux besoins et 
aux objectifs fixés pour chaque groupe ou pour chaque élève qui lui est confié; 

 2° de choisir les instruments d'évaluation des élèves qui lui sont confiés afin de mesurer 
et d'évaluer constamment et périodiquement les besoins et l'atteinte des objectifs par 
rapport à chacun des élèves qui lui sont confiés en se basant sur les progrès réalisés 
(Article 19 de la LIP). 

 

OBLIGATIONS DE L’ENSEIGNANT 
 

Il est du devoir de l'enseignant : 

 1° de contribuer à la formation intellectuelle et au développement intégral de la 
personnalité de chaque élève qui lui est confié; 

 2° de collaborer à développer chez chaque élève qui lui est confié le goût d'apprendre; 

 3° de prendre les moyens appropriés pour aider à développer chez ses élèves le respect des 
droits de la personne; 

 4° d'agir d'une manière juste et impartiale dans ses relations avec ses élèves; 

 5° de prendre les mesures nécessaires pour promouvoir la qualité de la langue écrite et 
parlée; 

 6° de prendre des mesures appropriées qui lui permettent d'atteindre et de conserver un 
haut degré de compétence professionnelle; 

 6.1° de collaborer à la formation des futurs enseignants et à l'accompagnement des 
enseignants en début de carrière; 

 7° de respecter le projet éducatif de l'école (Article 22 de la LIP). 
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ADAPTATIONS DES SERVICES AUX ELEVES HANDICAPES 
 

La commission scolaire doit, sous réserve des articles 222 et 222.1, adapter les services 
éducatifs à l'élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage selon ses 
besoins, d'après l'évaluation qu'elle doit faire de ses capacités selon les modalités établies 
en application du paragraphe 1° du deuxième alinéa de l'article 235 (Article 234 de la 
LIP). 

 

La commission scolaire adopte, après consultation du comité consultatif des services aux 
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, une politique 
relative à l'organisation des services éducatifs à ces élèves qui assure l'intégration 
harmonieuse dans une classe ou un groupe ordinaire et aux autres activités de l'école de 
chacun de ces élèves lorsque l'évaluation de ses capacités et de ses besoins démontre que 
cette intégration est de nature à faciliter ses apprentissages et son insertion sociale et 
qu'elle ne constitue pas une contrainte excessive ou ne porte pas atteinte de façon 
importante aux droits des autres élèves. 

Cette politique doit notamment prévoir: 

 1° les modalités d'évaluation des élèves handicapés et des élèves en difficulté d'adaptation 
ou d'apprentissage, lesquelles doivent prévoir la participation des parents de l'élève et de 
l'élève lui-même, à moins qu'il en soit incapable; 

 2° les modalités d'intégration de ces élèves dans les classes ou groupes ordinaires et aux 
autres activités de l'école ainsi que les services d'appui à cette intégration et, s'il y a lieu, 
la pondération à faire pour déterminer le nombre maximal d'élèves par classe ou par 
groupe; 

 3° les modalités de regroupement de ces élèves dans des écoles, des classes ou des groupes 
spécialisés; 

 4° les modalités d'élaboration et d'évaluation des plans d'intervention destinés à ces 
élèves. 

Une école spécialisée visée au paragraphe 3° du deuxième alinéa n'est pas une école visée 
par l'article 240 (Article 235 de la LIP). 

 
ENTENTES DE SERVICES ENTRE COMMISSIONS 

SCOLAIRES  

 

Une commission scolaire peut conclure une entente, pour la prestation du service de 
l'éducation préscolaire et des services d'enseignement au primaire et au secondaire, avec 
une autre commission scolaire ou un établissement d'enseignement régi par la Loi sur 
l'enseignement privé (chapitre E-9.1) ou un organisme scolaire au Canada qui dispensent 
des services éducatifs équivalents à ceux visés par la présente loi. 
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Une commission scolaire peut conclure une entente avec une autre commission scolaire, 
un organisme ou une personne pour la prestation des services complémentaires et 
particuliers, des services d'alphabétisation et des services d'éducation populaire ou pour 
des fins autres que la prestation de services visés au premier alinéa. 

Avant la conclusion d'une telle entente la commission scolaire consulte les parents de 
chaque élève ou l'élève majeur susceptible d'être visé par une telle entente. Si l'élève est 
un élève handicapé ou un élève en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage, la 
commission scolaire doit consulter le comité consultatif des services aux élèves handicapés 
et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 

Une commission scolaire peut dispenser, aux termes d'une entente conclue en application 
du présent article, des services à des personnes ne relevant pas de sa compétence; elle peut 
en outre organiser des stages de formation ou d'apprentissage en entreprise (Article 213 de 
la LIP).  

 

MANDAT DU COMITE CONSULTATIF  
 

Le comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage a pour fonctions: 

 1° de donner son avis à la commission scolaire sur la politique d'organisation des services 
éducatifs aux élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage; 

 2° de donner son avis à la commission scolaire sur l'affectation des ressources financières 
pour les services à ces élèves. 

Le comité peut aussi donner son avis à la commission scolaire sur l'application du plan 
d'intervention à un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage 
(Article 187 de la LIP).  
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REFERENCES ET RESSOURCES  
 

Ressources d’accompagnement pour les démarches de plainte  

 

Office des personnes handicapées du Québec : 

Téléphone : 1 800 567-1465 
Site web : http://www.ophq.gouv.qc.ca 

 

Association régionale en autisme 

http://www.autisme.qc.ca/ 

 

Chaque commission scolaire a une procédure d’examen des plaintes. Consultez 

le site web de votre commission scolaire pour connaitre la procédure à suivre. 

 

Pour consulter la loi sur l’instruction publique : 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telechar

ge.php?type=2&file=/I_13_3/I13_3.html 

 

 


